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b) Lorsqu'une assurance a été exigée par un État conformément au
y paragraphe 1 du présent Article, et que les indemnités allouées
y par un jugement définitif rendu dans cet État n'ont pas été payéesh dans la monnaie de cet État, malgré que la demande en ait été

faite, tout État contractant peut refuser de considérer l'assureur
comme solvable jusqu'à ce que le paiement ait été effectué.

t 3. Nonobstant le paragraphe 2 ci-dessus, l'État survolé peut refuser deconsidérer comme satisfaisante l'assurance contractée auprès d'un assureur qui-1 n'a pas été autorisé à cet effet dans un État contractant.
4. A la place de l'assurance, l'une des sûretés énumérées ci-après serae considérée comme satisfaisante si elle est constituée conformément à l'Article 17.

a) un dépôt en espèces effectué dans une caisse publique d'un État con-
tractant dans lequel l'aéronef est immatriculé, ou dans une banque
autorisée à cet effet par cet État contractant;

b) une garantie fournie par une banque autorisée à cet effet et dont la
solvabilité a été vérifiée par l'État contractant où l'aéronef est im-
matriculé;

c) une garantie fournie par l'État contractant où l'aéronef est imma-
triculé, à condition que cet État s'engage à ne pas se prévaloir d'uneimmunité de juridiction en cas de litige concernant cette garantie.

5. Sous réserve du paragraphe 6 du présent article, l'État survolé peut
aussi exiger que l'aéronef ait à son bord un certificat délivré par l'assureur,
attestant que l'assurance a été contractée conformément aux dispositions de
la présente Convention, et spécifiant la personne ou les personnes dont la res-
ponsabilité est garantie par cette assurance, ainsi qu'un certificat émanant de
l'autorité qualifiée de l'État d'immatriculation de l'aéronef ou de l'État où
Passureur a son domicile ou son principal établissement, attestant la solvabilitéde l'assureur. Si une autre sûreté a été fournie conformément au paragraphe
4 du présent Article, un certificat en justifiant doit être délivré par l'autorité


